
Président de séance :  jean-Michel Cayroche

Début de séance : 20 h 35

➢ Absent  s   excusé  s  : 3 
Jacques Brun, Lucas Trocellier, Francis Valadier

➢ Présents     :   15
Christian Barthier, Yves Boutavin, Marc Brunet, Jean-Michel Cayroche,
Mireille Conte, Dominique Gaillardon, Christel Hack, René Julien,
Jacques Minet, Frédéric Ogé, Isabelle Rillot, Alain Roujon,
Christian Sartre, Hervé Teissedre, Eric Trocellier.

Prochaine réunion : Jeudi 5 octobre

➢ Participants aux sorties     de juillet et août  

Samedi 8 juillet .............................. → Bourbon  5  Margeride → 2  →après-midi  1

Vendredi 14 juillet .......................... Les Gorges de la Truyère → 12 + Lucas

Samedi 15 juillet ............................. reconnaissance VTT Tamburlini → 2

Samedi 22 juillet ............................ reconnaissance Route Tamburlini. → 11 + Joëlle

Samedi 29 juillet ............... → La Tamburlini annulée Hommage  13 + (Gilles)

Samedi 5 août ............................ sortie Chastel Lac du Moulinet→ 8 + Joëlle

Samedi 12 août ........................... sortie → 6 jusquÕà Marvejols, ensuite→  4 sur Aubrac Marchastel

Samedi 19 août ............................... sortie Rieutort Trois sœurs Cheval mort→  12

Samedi 26 août............................ sortie 1 participant

1,2 et 3 septembre.......................... séjour Voguë 14 participants

➢ Sorties programmées à venir pour septembre   

Samedi 9 septembre ...................... TCFIA 8 h à la Baraque de Saltel 

Dimanche 10 septembre ................. La Véloz48 

Samedi 16 septembre ..................... rando du Sabot
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Samedi 23 septembre .................... → → sortie gr1  Jean-Michel    gr2                (13 h30)

Samedi 30 septembre .................... → sortie    Jacques       Relax Max ?

Samedi 7 octobre ...................... sortie → →gr1  Marc    gr2     (13 h30)

En début de réunion, nous avons une pensée pour Alain.

➢ Forum des associations    (bilan).
Hervé : « Beaucoup de monde. On a eu de très bons contacts. 2 inscriptions, 3 ou 4 personnes
intéressées. » 
Thierry est prêt à reprendre la gestion du tour de Lozère. CÕest une bonne chose. Il faut 

remettre à jour les documents.

➢ Séjour Codep Voguë  
Conditions idéales, mais de la circulation (région touristique) pour nos groupes importants. On 

déplore la chute dÕun cyclo du Massegros. Nous profitons de ce séjour pour penser à 
lÕorganisation du séjour 2024 : numéro de téléphone de sécurité, personne avec voiture pour 
assistance matériel en sachant quÕil faut faire intervenir les pompiers au moindre 
traumatisme (transport médicalisé, prise en charge rapide à lÕhôpital …)

LÕhébergement était correct, les repas étaient bons et à volonté. Pique-niques bien faits 
(comptés au même prix). 

➢ Assemblée générale  
Elle  se tiendra le vendredi  27 octobre 2023 à 18 h salle (réservée par Marc) sur le Foirail.

Licenciés, cÕest lÕoccasion de renouveler les cadres, de sÕinvertir, de rajeunir lÕéquipe 
Hervé  pense  que  chacun  doit  faire  des  propositions  de  sorties  et  ne  pas  se  cantonner  au

calendrier codep de lÕannée passée. Donc il est souhaitable que chacun exprime ses envies,
ses idées novatrices à lÕAG. DÕaprès Hervé, il y a trop de randonnées codep. Pour notre part,
nous en organisons 3. Une sur le canton de Mende et 2 sur le canton de Saint Alban. Afin de
justifier les  subventions qui  nous sont  accordées,  nous ne  pouvons pas en supprimer.  La
Tamburlini est importante et les Gazelles ne demande pas une grosse organisation.

➢ Tenues  
Mireille et Eric ont plein dÕidées. Ils vont proposer, sÕinvestir, repenser la maquette afin de la

rendre plus moderne (le logo du club est vieillot) ; amener de la nouveauté ; les objectifs,
cÕest dÕavoir un maillot visible pour la sécurité. (dÕaprès Hervé 80 % des cyclistes renversés
sont en faute).  Il  faut avoir une identité :  club. Un look moderne et sobre et avoir des
tenues de qualité.  On prend exemple sur la  tenue des Lozelles de marque Gobik dont la
texture  est  "increvable".  LÕintérêt  de  les  commander  dans  un  magasin  mendois :  Faire
travailler le commerce local et pouvoir essayer les tailles sur place. Le club prend en charge
un  pourcentage  de  la  commande.  Eric  pense  quÕil  faut  trouver  des  partenaires.  Il  sÕest
renseigné auprès de Denis pour savoir ce qui était autorisé de faire au sein de la ffvélo : les
logos des sponsors sont tolérés. Il faut garder la façade et le dos pour le nom du club, codep
… ffvélo, voir les collectivités locale.

Pour le choix de la marque
Poli baisse en qualité. La marque Gobik est de bonne qualité. Il faut demander des devis à
plusieurs fournisseurs. Le team vtt Lozère se fournit chez Atmos et en est content. (prix
intéressants). 



Une commission se met en place pour travailler sur le renouvellement des tenues et la maquette
(Mireille, Eric et Alain...).

Il faut créer un sondage pour évaluer les quantités (+ un petit stock pour le club) afin de pouvoir
faire faire un devis. Qui permettra de déterminer le montant de la subvention.

Maillot manches courtes (zip intégral), maillot manches longues, veste hiver, cuissard long, gilet
coupe-vent, cuissard court, gants courts, gants longs, ...

➢ Subventions  
Eric sÕest renseigné auprès du département sur les différentes subventions : fonctionnement

(notre dossier passe en commission prochainement), aide pour lÕachat dÕéquipements sportifs
(40 % du montant total plafonné 3000€ mais sont exclues : les tenues sportives) et comment
en faire les demandes. Nous obtenons des subventions de deux cantons Mende et Saint
Alban. On fait un courrier aux six conseillés départementaux. Il y a une possibilité dÕavoir
dÕautres aides en remplissant un formulaire avec un devis dÕun fournisseur de tenues. Avant
le 31 décembre avec un plafond 3900 € par an et par association. Au niveau de la région, nous
pouvons aussi obtenir des aides

Eric a fait des recherches de sponsors. (trois privés) il aimerait bien avoir un partenariat avec
Tuffery et avoir des cuissards imitation jeans si le fournisseur de tenues sait faire.

➢ Sécurité  
Une nouvelle fois Vivi nous parle des personnes non-licenciés qui viennent rouler à nos sorties

club. Difficile de mettre en place le principe des 3 sorties en remplissant un imprimé : ce ne
sont pas les même personnes au départ. Que faire pour les personnes qui se joignent au
groupe en cours de sortie ? Discutions ! Les sorties de la semaine ne sont pas considérées
comme des sorties club car des non-licenciés y participent et ces sorties ne doivent pas
apparaître sur le WhatApp du club. Les rendez-vous seront effacés du site.

➢ Séjour codep 2024    aux Balcons du Lac à Annecy
Il faut payer lÕacompte sur lÕoption de réservation. Mireille propose la reconnaissance des 

parcours : à étudier. Certaines personnes ont fait la remarque : Annecy est très loin. (352 
km). Eric propose que lÕon réserve le bus du Cdos dès maintenant. Jean-Michel ira voir les 
cars Hugon pour la remorque. Vérifier quel permis de conduire il faut éventuellement.

➢ Questions diverses   
- Dimanche 10 septembre : randonnée La Véloz48 à Badaroux
- Séjour club Pentecôte ou semaine en mai ?: il faut faire des propositions pour lÕassemblée 

générale.(27/10) 
- Pour 2024 Pour prendre une licence, le certificat médical ne sera plus obligatoire. Le licencié 

devra remplir un questionnaire et attestera ne pas avoir de problèmes de santé. Les trois 
licences :vélo sport, vélo balade et vélo rando seront remplacées une seule et unique licence.

- On souhaite sÕassocier aux Lozelles et à lÕASPTT pour le Téléthon. Choisir une date approprié.
- le 30 septembre on peut faire une relax Max

- Formation premiers secours le 7 octobre

- Le club a fait faire une banderole « Cyclo Club Mendois »



Fin de la séance à 22 h 48.

Le président de séance,

jean-Michel Cayroche

Le secrétaire de séance,

Jacques Minet


